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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur la protection du consommateur
(L.R.Q., c. P-40.1)

Politique d’exactitude des prix pour des commerçants
utilisant la technologie du lecteur optique
— Engagement volontaire étendu

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), qu’à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication, le gouvernement
pourra par décret étendre, pour l’ensemble du territoire
du Québec, l’engagement volontaire dont le texte appa-
raît ci-dessous à tous les commerçants qui utilisent la
technologie du lecteur optique d’un code universel des
produits qui se prévaudront de l’exemption prévue à
l’article 91.4 du Règlement d’application de la Loi sur la
protection du consommateur (R.R.Q., 1981, c. P-40.1, r.1)
modifié par le Règlement modifiant le Règlement d’ap-
plication de la Loi sur la protection du consommateur
dont le projet est publié à la page 4420 du présent
numéro de la Gazette officielle du Québec dispensant, à
certaines conditions, les commerçants qui utilisent cette
technologie de l’obligation du marquage unitaire des
prix prévue à l’article 223 de la Loi.

L’engagement volontaire, souscrit par divers com-
merçants désirant se prévaloir de l’exemption réglemen-
taire, vise à assurer l’exactitude des prix des biens of-
ferts en vente dans leurs établissements, notamment en
exigeant qu’ils adoptent et appliquent une politique
d’exactitude des prix offrant aux consommateurs en cas
d’erreur défavorable une indemnisation correspondant à
des normes minimales spécifiées et en prévoyant le rem-
boursement de frais d’enquêtes effectuées pour vérifier
l’exactitude des prix.

Cette mesure aura pour effet d’ajouter des obligations
à tous les commerçants qui utilisent la technologie du
lecteur optique dans la mesure où ils choisiront de se
prévaloir de l’exemption réglementaire, même s’ils ne
sont pas signataires de l’engagement volontaire.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à: Me André Allard, Office de la
protection du consommateur, 5199, rue Sherbrooke Est,
bureau 3721, Montréal (Québec) H1T 3X2, téléphone:
(514) 873-3203, télécopieur: (514) 864-2400.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre par écrit, avant l’expiration
du délai de 45 jours, au ministre des Relations avec les
citoyens et de l’Immigration, 360, rue McGill, 4e étage,
Montréal (Québec) H2Y 2E9.

Le ministre des Relations avec
les citoyens et de l’Immigration,
ROBERT PERREAULT

Engagement volontaire
Loi sur la protection du consommateur
(L.R.Q., c. P-40.1, a. 315.1; 1999, c. 40, a. 234)

Le commerçant s’engage à mettre en place les méca-
nismes nécessaires pour atteindre et maintenir l’exacti-
tude des prix des biens offerts en vente dans son établis-
sement et, sans restreindre la portée de ce qui précède,
LE COMMERÇANT PREND PARTICULIÈREMENT
LES ENGAGEMENTS SUIVANTS:

POLITIQUE D’EXACTITUDE DES PRIX

1. Le commerçant doit adopter et appliquer, pour cha-
cun des établissements dans lequel il entend se prévaloir
de l’exemption prévue à l’article 91.4 du Règlement
d’application de la Loi sur la protection du consomma-
teur (R.R.Q., 1981, c. P-40.1, r.1) modifié par le Règle-
ment modifiant le Règlement d’application de la Loi sur
la protection du consommateur dont le projet est publié
à la page 4420 du présent numéro de la Gazette officielle
du Québec, une politique d’exactitude des prix offrant
aux consommateurs une indemnisation correspondant
aux normes minimales suivantes en cas d’erreur défavo-
rable au consommateur:

1o lorsque le prix d’un bien enregistré à la caisse est
supérieur au prix annoncé, le prix le plus bas prévaut et:

a) le commerçant remet gratuitement ce bien au con-
sommateur si le prix exact du bien est de 10,00 $ ou
moins;

b) le commerçant corrige le prix et accorde au con-
sommateur un rabais de 10,00 $ sur le prix ainsi corrigé,
si le prix exact du bien est supérieur à 10,00 $;

2o lorsque la même erreur se reproduit à l’égard de
biens identiques lors d’une même transaction, le com-
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merçant corrige chacune des erreurs et n’indemnise le
consommateur conformément au paragraphe a qu’à
l’égard d’un seul de ces biens;

3o la politique d’exactitude des prix s’applique même
si l’erreur est constatée avant que la transaction ne soit
complétée, à la condition toutefois que le consommateur
achète le bien;

4o la politique d’exactitude des prix ne s’applique pas
à l’égard d’un bien spécifique si son application a pour
effet de contrevenir à une loi ou à un règlement.

2. Le commerçant doit afficher bien à la vue de la
clientèle, à proximité de chaque caisse de l’établisse-
ment et de chaque lecteur optique mis à la disposition
des consommateurs, sa politique d’exactitude des prix
en caractères facilement lisibles de couleur foncée sur
fond blanc sur une pancarte mesurant au moins 387 cen-
timètres carrés et sur laquelle n’apparaît que cette politi-
que. Lorsque la surface de l’établissement accessible à
la clientèle est de 697 mètres carrés ou plus, le commer-
çant doit également afficher cette politique dans un en-
droit bien en vue de son établissement en caractères
facilement lisibles de couleur foncée sur fond blanc sur
une pancarte mesurant au moins 0,56 mètre carré et sur
laquelle n’apparaît que cette politique.

3. Le commerçant doit divulguer dans la circulaire
qu’il publie sa politique d’exactitude des prix au moins
une fois à chaque trimestre où il publie cette circulaire.

REMBOURSEMENT DE FRAIS D’ENQUÊTE

4. Le commerçant doit rembourser à l’Office de la
protection du consommateur les frais des enquêtes ef-
fectuées sous l’autorité de la présidente de l’Office en
vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la Loi, pour
vérifier le taux d’exactitude des prix dans son établisse-
ment jusqu’à concurrence de:

1o 250 $ lors d’une première enquête;

2o 1 000 $ lors d’une deuxième enquête si cette
deuxième enquête est effectuée dans les six mois sui-
vant un avis donné par la présidente de l’Office selon
lequel une première enquête a révélé un taux d’inexacti-
tude des prix de plus de 2 % dans son établissement.

DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES

5. Aux fins du présent engagement volontaire, on
entend par:

«exactitude des prix »: la conformité du prix enregis-
tré à la caisse avec le prix annoncé à l’égard d’un bien
offert en vente dans l’établissement;

« taux d’exactitude des prix »: le pourcentage des biens
faisant l’objet d’une transaction dont le prix enregistré à
la caisse est identique à celui annoncé;

« taux d’inexactitude des prix»: le pourcentage des
biens faisant l’objet d’une transaction dont le prix enre-
gistré à la caisse est supérieur à celui annoncé.

6. Aux fins du présent engagement volontaire, il n’est
pas tenu compte dans le calcul du taux d’inexactitude
des prix non plus que pour l’application de la politique
d’exactitude des prix décrite à l’article 1, d’une erreur
sur le prix d’un bien dans le cadre d’un message publici-
taire, à compter du moment où le commerçant affiche,
bien à la vue de la clientèle, une mention de cette erreur
et de la correction apportée, à proximité de l’endroit où
le bien est offert en vente ainsi qu’aux caisses de son
établissement. La présente disposition n’a pas pour effet
de restreindre la portée du paragraphe c de l’article 224
de la Loi sur la protection du consommateur.

DISPOSITIONS FINALES

7. Le fait par le commerçant de contrevenir à une
disposition du présent engagement volontaire constitue
une infraction prévue au paragraphe d de l’article 277 de
la Loi.

8. Les dispositions du présent engagement prennent
effet dès que le commerçant commence à se prévaloir de
l’exemption prévue à l’article 91.4 du règlement et elles
cessent de s’appliquer à la date où le commerçant cesse
de se prévaloir de cette exemption pourvu qu’il en ait
avisé la présidente de l’Office de la protection du con-
sommateur au moyen d’un avis écrit au moins 15 jours
avant cette date.
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Projet de règlement
Loi sur la protection du consommateur
(L.R.Q., c. P-40.1; 1999, c. 40)

Application de la loi
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le «Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur la protection du consomma-
teur» dont le texte apparaît ci-dessous pourra être édicté
par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours
à compter de la présente publication.


